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Usurpation d'identitÃ©

Lisez le texte ci-dessous pour vous aider Ã  mieux comprendre.

Une recette artisanale

Pourtant, subtiliser l'identitÃ© d'une personne nÃ©cessite peu d'ingrÃ©dients. Il suffit de

connaÃ®tre son nom, sa date et son lieu de naissance, parfois aussi sa filiation. Et les fraudeurs

emploient des techniques pour le moins artisanales pour rÃ©cupÃ©rer ces informations : les

poubelles, oÃ¹ abondent relevÃ©s bancaires, attestations de SÃ©curitÃ© sociale et autres

documents administratifs, mais aussi les boÃ®tes aux lettres et dossiers qui traÃ®nent chez un

commerÃ§ant ou un prestataire de services (dossier de location de voiture Ã©garÃ© dans l'agence,

par exemple).

Ã€ partir de ce dÃ©but d'identitÃ©, le fraudeur peut alors reconstituer de nombreux autres

renseignements (numÃ©ro de tÃ©lÃ©phone, adresse, numÃ©ro de SÃ©curitÃ© sociale, extrait

d'acte de naissance...) et se fabriquer une identitÃ© complÃ¨te. Reste Ã  faire une dÃ©claration de

perte de documents pour obtenir une "nouvelle" carte d'identitÃ©, que le fraudeur fera vivre en

ouvrant un compte bancaire, en demandant une carte Fnac...

Il y a quelques annÃ©es, un Asiatique de 20 ans avait passÃ© tous les contrÃ´les de l'aÃ©roport de

Hong Kong avec la carte d'embarquement d'un citoyen amÃ©ricain nÃ© en 1955 et quelques rides

en silicone. S'il n'avait pas Ã©tÃ© repÃ©rÃ© par le petit dÃ©tail qui tue (ses mains n'Ã©taient pas
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celles d'un sexagÃ©naire), il serait passÃ© au travers des mailles du filet !

Contrairement Ã  certaines idÃ©es reÃ§ues, le piratage informatique est un vecteur rarement

utilisÃ© pour rÃ©cupÃ©rer des informations identitaires.

Faire valoir ses droits

75 000 personnes sont chaque annÃ©e amenÃ©es Ã  devoir faire la preuve de leur identitÃ©.

Traumatisme financier et psychologique.

Le nom doit Ãªtre un accessoire de l'identitÃ© puisque de nombreuses personnes changent de

nom", souligne Christophe Naudin, qui plaide pour un "Ã©tat civil biomÃ©trisÃ©". La crÃ©ation d'un

nouveau dÃ©lit devrait toutefois faciliter les dÃ©marches des victimes.

Ce que recouvre le nouveau dÃ©lit d'usurpation d'identitÃ©

Depuis le 14 mars 2011, le Code pÃ©nal compte un nouveau dÃ©lit, crÃ©Ã© par la Loppsi 2. "Le

fait d'usurper l'identitÃ© d'un tiers ou de faire usage d'une ou plusieurs donnÃ©es de toute nature

permettant de l'identifier en vue de troubler sa tranquillitÃ© ou celle d'autrui, ou de porter atteinte Ã 

son honneur ou Ã  sa considÃ©ration, est puni d'un an d'emprisonnement et de 15 000 euros

d'amende. Cette infraction est punie des mÃªmes peines lorsqu'elle est commise sur un rÃ©seau de

communication au public en ligne" (article 323-7 du Code pÃ©nal).

Ã€ savoir

La victime d'une usurpation d'identitÃ© doit dÃ©poser une plainte auprÃ¨s de la police ou de la

gendarmerie. Elle peut aussi adresser un courrier au procureur de la RÃ©publique ou, encore, si

l'affaire est classÃ©e sans suite, saisir le juge d'instruction d'une plainte avec constitution de partie

civile.

Sur les gestes simples pour limiter les risques d'usurpation : voir le site : cliquez ici>>

Lepoint.fr
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1 - Faites une phrase avec chacun des mots suivants : Infraction / Ã€ leur insu / Fiche de salaire /

NÃ©gligent / Patrimoine / Sensible / Persuasion __________

2 - Avez-vous dÃ©jÃ  Ã©tÃ© victime ou connaissez-vous quelqu'un qui l'a Ã©tÃ© ? __________
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Usurpation d'identitÃ©

1 - Faites une phrase avec chacun des mots suivants : Infraction / Ã€ leur insu / Fiche de salaire /

NÃ©gligent / Patrimoine / Sensible / Persuasion 

2 - Avez-vous dÃ©jÃ  Ã©tÃ© victime ou connaissez-vous quelqu'un qui l'a Ã©tÃ© ? 
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